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Droit à l’image 
 

 

 

Qui n’a jamais été tenté d’immortaliser les moments forts de la vie des 

groupes d’aumônerie par des photos ou des vidéos ?  

 

Fixer, en enregistrant ou transmettant, sans le consentement de celle-ci, 

l’image d’une personne se trouvant dans un lieu privé ou le montage réalisé 

avec l’image d’une personne sans son consentement est considéré comme 

une atteinte à l’intimité de la vie privée. (Cf. Article 226-1 du Code Pénal) 

 

L’image d’une personne est une donnée à caractère personnel, dès lors 

qu’elle se rapporte à une personne identifiée ou identifiable. Le 

traitement informatique de cette donnée doit s’effectuer dans le respect de 

la loi "informatique et libertés". Le droit à l’image permet à toute personne 

de s’opposer à la reproduction et à la diffusion de son image.  

 

Dans le cas d’images prises dans les lieux publics, seule l’autorisation des 

personnes qui sont isolées et reconnaissables est nécessaire.  

 

Lorsque la capture de l’image d’une personne a été accomplie au vu et au 

su de l’intéressée sans qu’elle s’y soit opposée alors qu’elle était en mesure 

de le faire, le consentement de celle-ci est présumé, que ce soit pour la 

diffusion ou l’utilisation. 

 

Pour pouvoir utiliser nos images dans le cadre de notre aumônerie, il est 

donc nécessaire de savoir quels parents s’y opposent pour leurs propres 

enfants. Une bonne solution peut être d’inclure une mention concernant le 

droit à l’image dans les formulaires d’inscription à l’aumônerie et pour 

chaque événement particulier (cf. rubrique Aumônerie au quotidien - C2). 
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Je soussigné(e) ........................................................................ , représentant(e) légal(e) de l’enfant 

……………………………………………………………, 
 

Autorise / n’autorise pas la prise de vues représentant mon enfant et leur utilisation dans le strict 

cadre des activités de l’aumônerie ; 

Autorise / n’autorise pas l’aumônerie à utiliser des images de mon enfant réalisées dans 

 
 
 

Préciser en 

le cadre des activités de l’aumônerie sur les supports suivants : site internet de 

l’aumônerie, réseaux sociaux, tracts d’information, journal de l’aumônerie, 

vidéos 

La présente autorisation ne porte pas sur une utilisation commerciale des images. L’aumônerie 

s’engage à ne pas céder la présente autorisation à des tiers. 

fonction des 

besoins locaux 

 

 

Cette autorisation est valable pour une durée de cinq ans. J’ai bien noté que je peux à tout moment 

revenir sur cette autorisation. J’ai bien noté également que je peux à tout moment demander le 

retrait d’une image publiée. 
 
 
 
 
 
 

A préciser 


